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STATUT • Partenariat public-privé impliquant des bailleurs de fonds, des institutions financières 

internationales et des investisseurs institutionnels privés  

• Fonds d’investissement spécialisé 

DOMICILE Luxembourg 

MISE EN PLACE Décembre 2009 

INITIATEURS Banque européenne d’investissement (BEI), KfW Banque de développement (KfW) 

INVESTISSEURS/DONATEURS Commission européenne (sous l’administration du Fonds européen d’investissement), 

Ministère fédéral de la Coopération économique et du Développement (BMZ), BEI, KfW, 

Banque Européenne pour la Reconstruction et le Développement (BERD), Société Financière 

Internationale (SFI), Société néerlandaise de financement du développement (FMO), 

Versorgungsfonds des Landes Brandenburg, Banque autrichienne de développement 

(OeEB), Banque GLS, Raiffeisen Bank International 

DONATEURS À LA FACILITÉ D’AT BMZ, Commission européenne (sous l’administration du Fonds européen d’investissement) 

CONSEILLER Finance in Motion GmbH, Francfort, Allemagne 

CONSEILLER TECHNIQUE MACS Energy & Water GmbH, Francfort, Allemagne 

MISSION La mission du Fonds est de promouvoir l’efficacité énergétique (EE), les énergies 

renouvelables (ER) et l´utilisation efficace des ressources (REff) en Europe du Sud-Est, en 

Europe Orientale, et dans la région Moyen Orient/Afrique du Nord. Pour ce faire, le Fonds 

propose principalement des solutions de financement aux entreprises et aux particuliers, 

via des partenariats avec des institutions financières, ainsi que des financements directs 

(financement de projets).  De plus, le GGF fonctionne sous la forme d’un partenariat public-

privé et est doté d’une structure risque/rendement à plusieurs niveaux. 

OBJECTIFS • Élargir la base financière des investissements d’EE et d’ER dans les régions cibles 

• Accroître la sensibilisation aux produits d’EE et d’ER auprès des entreprises et des 

particuliers 

• Contribuer à l’élargissement et à l’approfondissement du secteur financier en 

répondant à ses besoins de développement  

• Harmoniser et coordonner les initiatives des donateurs  

PAYS CIBLES Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Egypte, Géorgie, Jordanie, 

Kosovo*, Liban, Macédoine du Nord, Maroc, Moldavie, Monténégro, Serbie, Territoires 

Palestiniens, Tunisie, Turquie et Ukraine  

INSTITUTIONS PARTENAIRES CIBLES • Institutions financières (banques commerciales et institutions non-bancaires, par 

exemple sociétés de crédit-bail) pour financer principalement les investissements d’EE 

et d’ER auprès des particuliers et des petites et moyennes entreprises (PME) 

• Financement direct de projets d’ER, d’entreprises d’ER, de municipalités, et de Sociétés 

de services énergétiques (ESCO) 

INSTRUMENTS FINANCIERS Prêts seniors à moyen et long terme, prêts subordonnés, prêts consortiaux, lettres de 

crédit, instruments de créance mezzanine, titres de créance locaux 

SERVICES NON-FINANCIERS À travers une assistance technique sur mesure pour le renforcement des capacités des 

institutions partenaires afin de mettre en place des opérations de prêt d’EE et d’ER ainsi 

qu’un soutien aux entreprises sous la forme d’écobilans ou de mise en œuvre de projets 

d’EE et d’ER 

 

 

*Cette désignation est sans préjudice des positions sur le statut et est conforme à la résolution 1244 du Conseil de sécurité 

des Nations Unies ainsi qu'à l'avis de la CIJ sur la déclaration d'indépendance du Kosovo. 
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L’ensemble des chiffres et des informations contenus 
dans cette fiche renvoient à la date du 30 juin 2022 sauf 

mention contraire 



 

 

STRUCTURE DU FONDS ET PREMIERS 

ENGAGEMENTS  
     Investisseurs   Le Fonds  Gestionnaires d’Invest.         Portefeuille d’actifs 

 
 

 

 

• Le Fonds reçoit des financements en émettant des tranches d'actions et d’obligations 

qui offrent différents profils de risque-rendement aux investisseurs  

• La «tranche de première perte» offre une protection contre les risques aux 

investisseurs mezzanine et aux investisseurs seniors (c.-à-d. aux investisseurs privés et 

qualifiés)  

• Des financements sont accordés à des institutions financières pour l’octroi de prêts  aux 

bénéficiaires finaux (par exemple, les ménages, les PMEs, etc.) 

• Le financement de la Facilité d'Assistance Technique est assuré par les donateurs et par 

le Fonds lui-même, avec l’objectif de renforcer les compétences dans les pays cibles 

ACTIVITÉS  

 

• Engagement total des investisseurs : 774 millions EUR 

• Montant des investissements approuvés depuis sa mise en place en décembre 

2009 :    1 510 millions EUR  

• Portefeuille d’investissement confirmé: 740 millions EUR 

• Nombre d’institutions partenaires : 64 

CONTACT  

 KfW Banque de Développement 
(Initiateur) 
Horst Zapf 
T +49 (0) 69 74 31-36 82 
E horst.zapf@kfw.de 
 

Banque européenne d’investissement 
(Initiateur) 
Len Wagner 
T +352 (0)43 79 84 025 
E l.wagner@eib.org 
 
 

Finance in Motion 
(Conseiller) 
Borislav Kostadinov 
T +49 (0)69 271 035-659 
E b.kostadinov@finance-in-motion.com 
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L’ensemble des chiffres et des informations contenus dans 

cette fiche renvoient à la date du 30 juin 2022 

sauf mention contraire 

GGF Avis de non-responsabilité 
Le GGF est un Fonds d’investissement au capital variable soumis à la loi du Grand-Duché de Luxembourg du 13 février 2007 et réservé aux investisseurs 
institutionnels, professionnels ou autres investisseurs tels que définis par la loi luxembourgeoise. La précision et la fiabilité de ce document ou des actifs 
du Fonds n’ont fait l’objet d’aucune approbation par une autorité quelconque. Les informations contenues dans ce document ne doivent pas être 
entendues comme une offre ou sollicitation dans une juridiction où la personne faisant l'offre ou la sollicitation n'est pas qualifiée pour le faire ou où la 
personne recevant l'offre ou la sollicitation ne peut pas le faire légalement. Ces informations ne constituent en aucun cas un engagement du Fonds d’offrir 
ses actions, billets de trésorerie et/ou autres instruments à un investisseur. Le Fonds ne fournit aucune garantie quant à l’exhaustivité, l’exactitude ou la 
fiabilité du présent document. Aucun investissement ne saurait être réalisé sur une base autre que celle du document émis par le Fonds. 
Ne peut être distribué, offert, vendu, transféré ou revendu aux ou dans les États-Unis d’Amérique, le Canada, le Japon, l’Australie, ni à un ressortissant des 
États-Unis ou de toute autre juridiction dans laquelle cette distribution, offre, vente, transfert ou revente serait interdite par la loi en vigueur. Ce 
document ne traite pas nécessairement tous les sujets importants ni ne couvre tous les aspects des su jets qu’il aborde. L’information contenue dans ce 
document ne constitue en aucun cas un conseil d’investissement, juridique, fiscal ou autre. Il a été rédigé sans tenir compte  de la situation, financière ou 
autre, des personnes qui le reçoivent. 
Ni le Green for Growth Fund, Southeast Europe SA, SICAV-SIF/la Facilité d’Assistance Technique du GGF, ni Finance in Motion, ni ses actionnaires, 
directeurs, membres, employés, conseillers ou agents ne représentent ni ne garantissent, en aucun cas, de façon expresse ou tacite, ou, dans la mesure où 
le droit applicable le permet, n'assument aucune responsabilité de quelque nature que ce soit quant à l’exactitude, la précis ion, la justesse, l’exhaustivité 
ou la pertinence, pour les investisseurs, des opinions, prévisions, projections, hypothèses et toutes autres informations contenues ou liées au présent 
document. De même, ils ne s’engagent, en aucun cas, à compléter lesdites informations si de nouveaux éléments venaient à apparaître ou si les 
circonstances venaient à changer. Le contenu de cette information est susceptible d’être modifié sans préavis. 
© Green for Growth Fund, Southeast Europe SA, SICAV-SIF, 2022. Tous droits réservés. La traduction, réimpression, transmission, distribution, 
présentation, l’utilisation des illustrations et des tableaux, leur reproduction ou leur utilisation à toute autre fin est soumise à autorisation du titulaire de 
droit d’auteur et à mention de la source. 
LuxFLAG Avis de non-responsabilité Les investisseurs ne doivent en aucun cas s’appuyer sur LuxFLAG ou sur le label LuxFLAG Label pour la protection de 
l’investisseur. LuxFLAG ne saurait être tenu pour responsable de la performance – ou défaut de performance - financière du Fonds. Le label LuxFLAG a été 
accordé au Fonds jusqu’au 31 décembre 2022. 
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